Que peut faire le fisc contre l'optimisation fiscale des multinationales?

La localisation des dettes, l'importation des pertes en France, l'abandon de créance et la subvention à une filiale à l'étranger ont ainsi été réformés cet été dans le cadre du budget rectificatif pour 2012, afin que ces charges ne soient plus totalement déductibles de l'impôt sur les sociétés. Une entreprise donnant de l'argent à une autre sise dans un paradis fiscal doit également désormais prouver à l'administration qu'elle l'a fait dans un but autre que d'échapper à l'imposition. Ces mesures doivent rapporter au total 200 millions en 2012 et un milliard en 2013. 
Read more at http://lexpansion.lexpress.fr/actualite-economique/que-peut-faire-le-fisc-contre-l-optimisation-fiscale-des-multinationales_1332669.html#qjkBEKFRMV1zMTuX.99

Transferts de dette
Transférer les dettes dans des pays autres que ceux pour lesquels elles ont été contractées ? Un moyen utilisé par les multinationales pour déduire efficacement les intérêts d’emprunts des impôts.
Comment revendre à un prix supérieur une entreprise achetée vingt ans plus tôt quand entre temps la société n’a jamais réalisé de bénéfices ? Un cas d’école illustré par Exxon au Chili (voir encadré) met en évidence la manière dont les multinationales jouent sur les lois fiscales des pays où elles sont implantées.
Elles localisent ainsi les pertes dans les pays où les profits sont fortement taxés, pouvant au passage déduire les intérêts d’emprunts, voire bénéficier de crédits d’impôts, et cumulent les bénéfices dans ceux où les impôts sont faibles... On parle de techniques de sous-capitalisation. Le transfert de dette peut être assez basique comme dans le cas chilien. Mais il existe aussi des techniques plus élaborées.
Les entreprises rivalisent d’ingéniosité, surfant sur les différents dispositifs mis en place dans les pays où elles possèdent des filiales. Ainsi en est-il des exemples de montages, cités par le ministre des Finances canadien M. Flaherty, visant à cumuler les déductions d’intérêts d’emprunt.
Une société A emprunte – et peut donc déduire des impôts les intérêts d’emprunt - pour faire un apport de capital dans une filiale B du même groupe située dans un paradis fiscal. Avec ce capital, la filiale B consent un prêt à une filiale C du même groupe qui, située dans un troisième pays, pourra elle aussi déduire ses intérêts de l’impôt. Autre exemple : il explique qu’aux États-Unis, une société de personnes est considérée comme américaine aux États-Unis, même si elle est canadienne. Résultat, une telle structure peut contracter un emprunt au Canada pour financer un investissement aux États-Unis : les intérêts sont déductibles dans les deux pays [1].
La prise de conscience de la gravité du phénomène est récente : il a fallu attendre 2007 pour que l’Allemagne se dote de règles. À compter du 1er janvier 2008, les déductions d’intérêts y sont plafonnées pour les entreprises, quelle que soit leur origine. Objectif : rendre plus difficiles les transferts de bénéfices vers des États à faible fiscalité. S’inspirant de l’Allemagne, l’Italie a voté, en décembre 2007, la suppression des règles de sous-capitalisation et leur remplacement par un dispositif de plafonnement de la déductibilité des intérêts quelle que soit leur origine. La France a du retard en la matière, alors qu’une telle mesure, « selon les paramètres retenus en Allemagne, conduirait à une augmentation cumulée des bénéfices [dans l’Hexagone] de 41,6 milliards d’euros, correspondant à une recette pour l’État de 11,35 milliards d’euros sur trois ans » [2]
In fine, les pays occidentaux peinent à combattre le phénomène. Dans les pays du Sud, la plupart des administrations fiscales sont dépassées par l’imagination dont font preuve directeurs financiers et conseillers fiscaux des groupes transnationaux pour délocaliser l’assiette fiscale.
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 les juridictions sociales, qui peuvent reconnaître le caractère de « co-employeur » des sociétés mères lors d’atteintes aux droits des travailleurs au sein de filiales.

 Aux États-Unis, depuis 1789, l’Alien Tort Claim Act (ATCA) permet la compétence des juridictions américaines pour des recours en responsabilité civile engagés par des citoyens non-américains victimes de dommages commis à l’étranger et à l’encontre de personnes situées sur le sol américain. Cette loi a été utilisée plusieurs fois à l’encontre de filiales et sous-traitants d’entreprises transnationales domiciliées aux États-Unis, pour des dommages ou violations ayant eu lieu en dehors du territoire américain.
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LICENCIEMENT ECONOMIQUE L'EMPLOYEUR
FAUTIF

Par noelle.

le lun, 14/o.

/2011 - 14347

La Cour de cassation a sanctionné un grand Groupe mondial pour avoir décidé de Ia fermeture
dune de ses filiales, ce qui a entrainé les licenciements économiques de ses 17 salariés.

Les faits sont simples : Une Société Internationale, possédant de nombreuses filiales, décide de
fermer Tune deelle afin de récupérer son fichier client au siége du Groupe et ainsi faire des

économies.

Lafiliale ainsi fermée étant largement bénéficiaire, il Sagissait aussi e récupérer également ses
actifs et de vendre ses biens au plus offrant.

Au final des économies de personnel pour le groupe et plusieurs centaines de milliers d'euros
‘gagnés par le démembrement de cette petite société varoise.

Ceest ainsi que les salariés de la filile se sont retrouvés sans emploi dans le VAR, pour certains
proches de la retraite.

Amené & défendre les salariés, mon Cabinet a obtenu gain de cause 3 chaque étape de la
procédure.
Le grand Groupe Mondial (leader du pneumatique) n'a pas ménagé sa peine afin de multiplier les

actions en vain.

Ces contentieux ont étés portés jusqua la Cour de eassation. Cette derniére a confirmé, le zer
février 2011, que les licenciements étaient abusifs en retenant :

«la société ...(filiale) ne connaissait pas de difficultés économiques, mais qu'elle obtenait au
contraire de bons résultats , .. la d

ion de fermeture a été pris par le Groupe, non pas pour
sauvegarder sa compétitivité, mais afin de réaliser des économies et d'améliorer sa propre
rentabilité, au détriment de la stabilité de emploi dans lentreprise concernée, ... lemployeur
avait agi avec une légéreté blamable... »

Cour e cassation sociale ser février 2011

Ces décisions sont d'importances car elles donnent raison a des salari
d'une stratégie internationale de rationalisation des couts.

Elles sont aussi importantes pour les PME locales qui peuvent se voir racheter par un grand
Groupe et risquer de se faire ensuite « dépecer ».

En effet, la pratique d'acheter un fournisseur ou un petit concurrent local pour ensuite le faire
fermer et vendre ses actifs et trés dangereux tant pour le tissu social que pour Iéconomie locale.

Ces décisions marquent donc la protection des salariés et des entrepreneurs de taille moyenne
face aux Groupe Internationaux et leur logique financiére exclusive.
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Le licenciement ces snciens sairés de fusine de Claroi c fabrcane de preumscaues,
Contertal > &0 invalidé par le Conseil de pruc hommes, s vendred 30 306 2015,

& efe. s srcsin srchomsle viers dinvaliderle licanciement, it n 2050, de rés
52 700 anciens collaborateurs e fusine = c, pour dafaut de metif Gconomique et non-
respect des obligations de reclassement.

Seon Fodor Rily, svacst des sslarid, Tavanci s impartame réside done e fot s s
société mére allemande 3 & raconnue co-employeur, = donc responsable des
licenciements "slrs que jusauic, sauf exceptons, les mulinatonals se réugaen: deriére
Jeur fiisles nationsle pour Schapper = justce”

Liusine éeane fermée, les salarids ne pourrort &re. réigrds, cest pourqun s serort
indermizs.

Interviewé par e ournal Libération, Xavier Mattey, déigué CGT, ressert de “Tamertume” de
voi rop ardivemert s justesse deson combat recomus, 1| dresse un obscur blan humain des
5120 icencimerts de 2010

1 décara & ca occasion que, « beaucoup de gens n'ont jamais retrouvé de travail. Ty
2 eu des déprssions, des suicides, on st a1 rer e voyous. Cast donc une victoire,
mais avec un sacré paquat de cadavres -

“On st dautant plus amers aue, i la o doni  pssibis aux ouvriers d
pour cotastar un lan social ava s cenciemerss, fusine seai ecore 5

e devarta justce

En offt, Yavier Matheu déplre que seuls 300 anciens salards sore aourdh en CDI lors
quentra 500 = 600 son inscrs 3 Pole ampl. "Le plan de reclassement st pas 3 la
auteur, i e gouvernemen i Coninentlonemis s moyers”.

‘Selon i, e gouvernement acuelement en plce, s ravers 141, a ft exactement fnverse. 1
Génonce " attaque inédite contre e code du travail, = 's5¢un gouvernemart de gauche
il are”

1 fouts que usine e rowria pas mais que s salaiés vontrecevor des indemités alat de
234 ans de salsires <01 entre 40.000 st 70.000 euros <nron. Lenelozss gabele
5'dhvera approvimacement 3 80 millons deurs.

5 262y s condamnstio de s ocié mire Slemand st mpornts, “Css o face pour
e mufinstinsle i fa das il da bénéfic de fracecear 22 uenes done un pa et e
=brtr darma s fisle, za-dant mons rartable, Cest s vesu d groupas, pas ces ks,
il e sporcer s i stons dzonomaues dun len 2ol

Les ancies salriés, ou. comme le dliqué CGT, garde un goik amer. Un sentiment de
rudence prédomine car Continental 3 ouiours s possibilté de faire appel.

“Info-plus” Plan de sauvegarde de I'emploi et représentants du personnel

Lorsque Temployeur met en pisce un proje de licanciement collectif (3 mans 10 salarids
i une mima piriode de 30 jours). 1 2t tenu ds consulter e comits d entreprice ou &
s, les déguis i persomnel (aric L1233-28 ds Code du ravai) et dof leur adresser,
s i comiozaton s pramire runn, tous renseignements utlles ur & arcset.

Le comié denrepris ten au mois deuréurons espacées dau moies 15 jours (aricle L1233
30 du Code v,

‘Selon Farick L1233:31 dis Code du waval, les. représentas du parsomnel dovrt notamment

+ 12 oules raisons Gconomiques, fnaniare ou achniques du projesdelcenciement
+ Iz nombre de licenciements <n/zsé

+ Jez catégories professionnelles concernées &t s critéres propasés pour ordre das
licenciements ;

+ le nombra de salarié, permanents o non, amplyés dans Iéablssemer
+ Ie calendrier prévisionel de fcenciemers :
+ les mesures de nature économique envisssée.

‘Sources ; Libéravon e La Tribune, e 30 20 2013,
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3(a)  Une société-mére est une société ou une autre entité qui posséde, directement ou
indirectement, la majorité des actions d'autres sociétés constituant une entreprise multinationale
ou qui contrdle sous une autre forme, directement ou indirectement, de telles sociétés. Une
société-mere peut étre, mais n'est pas nécessairement, une entreprise exploitante qui se livre a la
production ou 4 la distribution de biens ou de services. La propriété d'une société-mere peut
appartenir 4 un petit groupe ou méme & un individu ; mais plus couramment, la propriété d'une
société-mere est dispersée dans le public et ses actions sont traitées en bourse.

(b)  Une filiale est une société qui appartient & une autre société faisant partie du méme
groupe de sociétés ou qui est controlée par une telle société. Une filiale est habituellement
constituée conformément a la loi de I'Etat dans lequel elle est établie.




